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Liberté' Égalité' Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE L'AUDE 

Arrêté préfectoral n° DCT-BCI-2015-072 donnant délégation de signature 
à Mme Audrey BACONNAIS-ROSEZ, sous-préfète, 

directrice de cabinet du préfet de l'Aude 

Le Préfet de l'Aude 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions et notamment son article 34 ; 

VU la loi d'orientation n° 92-125 du 6 février 1992 relative à l'administration territoriale de la 
République; 

VU la loi n° 2011-803 du 5 juillet 2011 relative aux droits et à la protection des personnes 
faisant l'objet de soins psychiatriques et aux modalités de leur prise en charge; 

VU le décret n° 92-604 du 1 er juillet 1992 portant charte de la déconcentration, 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets et à l'organisation 
et à l'action des services de l'État dans les régions et départements; 

Vu le décret du 11 juin 2014 portant nomination de Mme Audrey BACONNAIS-ROSEZ, en 
qualité de sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l'Aude; 

VU le décret du 10 juin 2015 portant nomination de Monsieur Jean-Marc SABATHÉ en 
qualité de préfet de l'Aude; 

VU l'arrêté préfectoral modifié n° 20150014-0008 fi>xant l'organigramme de la préfecture de 
l'Aude; 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture, 

ARRËTE: 

ARTICLE 1 : 
Délégation de signature est donnée à Mme Audrey BACON NAIS-ROSEZ, sous-préfète, 
directrice de cabinet du préfet de l'Aude, à l'effet de signer tous arrêtés, décisions, 
circulaires, rapports, correspondances, documents et mesures individuelles pour les 
matières se rattachant aux attributions de ce service, telles que définies par l'arrêté 
préfectoral fixant l'organigramme de la préfecture susvisé. 

ARTICLE 2: 
Demeurent réservés à la signature du préfet: 

- les arrêtés préfectoraux réglementaires, 
-les arrêtés portant désignation des membres des commissions administratives, 
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